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Le Village des associations

la meilleure occasion pour découvrir le tissu associatif de la ville

Le Village des associations

Le Village des associations ouvrira ses portes samedi 7 septembre, de 10 heures à 17 heures, à l’hippodrome du Réchou. Pour cette 4e édition du Village des
associations en pleine nature, les activités sportives et culturelles locales seront représentées par une cinquantaine de structures.

Ces dernières seront présentes toute la journée afin de renseigner et transmettre leurs informations pratiques, ainsi que pour proposer des démonstrations et des
initiations. Les parents sont les bienvenus pour accompagner les enfants. Des animations sont prévues tout au long de la journée.

Football, tir à l’arc, boxe, théâtre, photographie, engagements solidaires, pétanque, art, radio…, chacun pourra trouver une activité à son goût pour la rentrée. Les
performances des Français aux Jeux Olympiques auront peut-être inspiré de nouveaux Fleurantins à s’adonner à une pratique sportive.

Un excellent tremplin

Le Village des associations permet de disposer en un seul lieu d’un grand choix pour occuper ses loisirs et satisfaire ses passions. Cet événement incontournable de
la vie associative fleurantine permettra de faire parler des associations et d’échanger directement avec les personnes concernées.

C’est un excellent tremplin attendu par les associations afin de recruter des bénévoles et des adhérents ou tout simplement pour se faire connaître, un moyen de
rompre l’isolement et de développer la solidarité entre associations, d’aider celles-ci à promouvoir leurs multiples et qualitatives activités.

La pratique d’une activité, qu’elle soit sportive ou culturelle, contribue à dynamiser et faire rayonner le territoire ; de plus, c’est un outil de lien social pour toutes les
générations.

L’entrée au Village est gratuite. La buvette et restauration seront assurées sur place par les associations de la commune.

Les coordonnées des associations sont disponibles sur www.villefleurance.fr/associations.
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